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Réf. 132.01/1 

Modification des dates d’ouverture 
nocturne des commerces 
 

Fribourg, le 19.11.2015 -  En séance du 12 octobre 2015, le Conseil communal a décidé d’autoriser la 

permutation des ouvertures nocturnes des commerces des jeudis 24 décembre 2015 et 31 décembre 2015 

comme suit : 

 

le mercredi 23 décembre 2015 (jusqu’à 21 h) en lieu et place du jeudi 24 décembre 2015 ; 

 

le mercredi 30 décembre 2015 (jusqu’à 21h) en lieu et place du jeudi 31 décembre 2015. 

 

Les jeudi 24 et 31 décembre 2015, les commerces fermeront à 17h. Ces deux jours revêtent en effet un 

caractère particulier, s'agissant de la veille de Noël, respectivement du Réveillon.  

 

Cette décision fait suite à une requête déposée le 18 septembre 2015 par Fribourg Centre au nom de 

l’Association des Commerçants de Fribourg Centre, de Manor Fribourg, de La Galerie, de l’Association des 

Commerçants de la rue de Romont, de l’Association des Commerçants de la rue de Lausanne et du quartier 

du Bourg, de l’Association des Artisans et Industriels de Pérolles ainsi que de Trade Fribourg. 

 


